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DECLARATION DE M. BÏEON WOOD 

!• M, WOOD (Secrétariat) indique que le Secrétariat a f a i t une enquête 
sur les circonstances dans lesquelles s'est déroulée l a précédente séance à 
huis clos de la Conmission (1 ) , I l explique que, d'habitude, pour les séances 
à huis clos, l'arrivée du courant aux prises est coupée sauf pour celles qui 
servent à l'interprétation simultanée. L'enquête a révélé que, par l a faute du 
Biureau des services généraux, vine fiche n'a pas été débranchée. Cette faute est 
très regrettable. Aucune mesure disciplinaire n'a été prise, s i ce n'est qu'une 
réprJjimide a été f a i t e , mais M, Bj^ron Wood assxire l a Commisoion que, dans l'ave­
nir, le plus grand soin sera pris pour éviter tout incident de ce geni'e, . 

2, Ж1е BOWIEù (Eoyaume-Uni) d i t que les rapports selon lesquels les dé­
clarations faites au début de la séance à huis clos n'ont pas été entendues à 
l'extérieur de l a salle de conférence alors que les interventions ultérieures 
l'ont été, paraissent indique!" qu.e la fiche peut avoir été replacée dans l a 
prise de- coi.irant en question. 

5, M. WOOD (Secrétariat) déclare avoir appris que seule l a première demi-
Ьетдге de l a séance avait été entendue à l'extérieur de l a salle de conférence, 

k, La PEŒSIDENTE estime qu'il ne convient pas de prendre d'autres mesures, 
mais elle insiste pour que l a plus grande vigilance soit exercée à l'avenir. 

0EGAKL3ATI0N DES TRAVAUX DE LA COM̂ GSSION 

5, M» JEVEEMOVIC (Yougoslavie), prenant l a parole sur une motion d'ordre, 
indique que, parvenue au début de l a quatrième semaine de sa session, la Commis-
ion a examiné treize articles du Pacte, mais qii'elle n'acbouti à des décisions 
[ue pour sept d'entre eux. I l reste à discuter dix-neuf autres articles, ainsi 
que d'importants articles additionnels et les mesures de mise en oeuvre. L'ordre 
du jour de la Commission comporte en outre dix points supplémentaires. I l est 
donc extrêmement important qu'elle examine les méthodes qu'elle doit suivre 
pour organiser ses travaux de t e l l e sorte que le Pacte et les questions acces­
soires puissent être pleinement discutés et que leur examen puisse être terminé 
dans les délais voulus, 
(1) - Le document E / C N , V S E . 1 5 5 est publié en deux parties. La première partie, 
qui est le compte rendu analytique d'une séance à huis clos, n'a pas paru. 
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6, Kéaraiolns, on doit s'efforOer •d''évltér toute limitation, du droit.de, 
parole soit en déclarant close l a - l i s t e des orateurs, soit en restreienant le 
temps do parole accordé à chacun d'eux. Toutes mesures dô ce genre Jetteraient 
une ombre sur le Pacte; d'autre part, elles rie seraient pus équitables puisque 
les premiers articles ont été fort longuement discutés, ' 
7, On pourrait, toutefois, gagner un temps considérable en adoptant xuie déci­
sion dé principe quant à l a façon dont•il convient de stipuler, les exceptions 
aux dispositions d'ordre général : soit qu'on les énuiriore dans chaque a r t i c l e , 
soit qu'on leô visé dans un seul article général. M, Jevremovic rappelle égale» 
ment qu'à Parts, l a Troisième Commission a tenu des séances de nuit : la Commis­
sion des droits de l'horarae pourrait,- à son avis, adopter cette procédure "afin 
d'accéléreï* la'marche de ses travaux,-
8, " Passant à l a question des mesures de mise en oeuvre, M, Jevremovic exprime 
l'inquiétude que" l u i inspiré l a proposition de créer- -une sous-commisslon. Une 
t e l l e procédure interromprait l a dÎscuÉsion du Pacte et causerait quelque con­
fusion. Des mesures-"satisfaisantes de mise en oeuvre ne pourront être élaborées 
que lorsque le sens général de l'ensemble du pacte sora c l a i r et que sa rédac­
tion sera achevée, 
9, _ Une franche discussion des obstacles qui empêchent l a Commission de termi­
ner ses travaux à temps servirait les intérêts de l a Commission et contribue­
r a i t à l'heureux aboutissement de sa tâche, 

10, La,PRESIDENTS rappelle que l a Coramisslon a décidé d'aborder le 25 
a-vril l a question des mesures de mise en. oeuvre; toutefois, cette décision 
peut êtro modifié©, s i nécessaire, 

11, ' Mlle BOWIE (Eoyaume-Uni) dit qu'il est d i f f i c i l o d'entamor à l a pré­
sente séance une discussion sur les points importants soulevés par le repré­
sentant de la Yougoslavie, et elle propose que l a Commission se remisse à cet 
effet en séance privée plus tard dans la semaine, 

12, ^ Mme MËHTA (Inde) pense qu'ime séance privé© n© pourra utilement être 
tenue que lorsque l a discussion du projet de pacte sera terminée', 

15» , M, KYROU (Grèco) souligne que les séances à huis clos ont sur l'opi­
nion publique im effet psychologique défavorable et i l invite l a Commission à 
se montrer prudente avant de décider de tenir ses diacuesionscGii'privé, 
Ih, M,'MA.LM (iibari) f a i t remarquer qu'environ 20 pour cent des'séances 
prévues pour les trois premières semaines de sa session, n'ont pas eu lie u . 

http://droit.de
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La Coinmlselon n*en est pas moins parvenue à tin certain degré d*accord, quant-à 
la rédaction d'articles importants, notamment des articles 5 et 9 qui prêtaient 
grandement à controverse. En évaluant les progrès accomplis par la Commission, 
i l faxxt tenir compte du f a i t que les articles restant à examiner n'ont soulevé 
que peu d'observations; aussi, l a perspective de ses progros futurs paraît-elle 
meilleure, 
15, A propos de l a suggestion tendant à tenir une séance à huis clos, le repré­
sentant du Liban exprime l'opinion que toutes les séances devraient être publi­
ques. I l rappelle que la Commission a antérieurement tenu bien des débats d'im­
portance capitale en public et i l estime qu'il serait regrettable de prendre 
l'habitude, à cette session, de tenir les' séances en privé, 
16, A son avis, l a suggestion tendant à adopter гше décision de principe pour­
r a i t ne pas avoir d'utilité au stade actuel des travaux de l a Commission. I l 
note qb.<i le principe de l'émuaératlon a été admis pour l ' a r t i c l e 8, et i l insis­
te pour че chacun des articles fasse l'objet d*un examen séparé et soit ensuite 
revu, dans le cadre de la structure d'ensemble du Pacte, 

Article 13 (suite) 

17, La PRjüSIDEÍJTE invite l a Commission à examiner l a deuxième phrase du 
premier paragraphe de l ' a r t i c l e 15, 

18, M. EÀMADAÏÏ (Egypte), appuyé par M, LEROY-BEAULIEU (France), demande 
que, dans le texte français, le membre de phrase "l'accès de l a salle d'audience 
peut être interdit" soit remplacé par "le huis clos sera prononcé", 

19, OSIBE (Uruguay) formule des réserves au nom de sa délégation et 
déclare qu'il s'abstiendra de voter. La délégation de l'Uruguay Juge qu'il 
serait préférable d'élaborer une formule plus générale qui pourrait uniformé­
ment trouver place dans chaque a r t i c l e , ou bien d'envisager un art i c l e distinct 
ou seraient énumérées les réserves et les exceptions, 

20, 1У1. WHITLAM (Australie) voudrait savoir s i le terme "procès" s'applique 
à. l a fols à l a procédure c i v i l e et à l a procédm-"e pénale. 

21, La PRESIDENTE indique que la Commission a décidé que le mot "procès" 
s'appliquerait à l a fois à la procédure c i v i l e et à la procédixre pénale, 

22, Afin d'éviter la répétition du mot "interest". M, TCHANG (Chine)-propose 
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dé remplacer, dans le texte anglais,^ les mots "in the interest of", qui précèdent 
le mot "morals" par l'expression "for reasons of". 

I l .en est ainsi-décidé,' 

23, ' • M, toiîROY-BEAULIEU (France) est prêt à accepter l'amendement des Etats-
Unis (Е/СИ,4/426); l a modification de rédaction proposée par le représentant de 
la Chine n'-intérees© pas'' le texto français,' Le représentant de l a France souligne 
l a nécessité', de donner-lecture du texte français et du texte anglais des articles 
amendés avant qu'il soit procédé au vote, 

24,' M, VHIÎÉÎAM (Australie) partage cette opinion; à son avig, une légère 
perte de temps est justifiée lorsqu'il s'agit.d'assurer l'équivalence des deux 
textes étui doivent faire f o i , 

25, .La PRESIDENTE-met aux voix l'amendement des Etats-Unis, dont i l est 
d'abord donné lecture dans les deux langues,' 

Piar 2^J^oix £ontre_̂ s'éro,̂ avec une abstention^^ i*S?̂ ®"a°H®E*~̂ á̂ --̂ Í?'Í̂ zPíî £ 
¿E¿CN*y426)_estjadO£,té. 

Le_̂ remierjparagra£he dé l ' a r t i c l e -13', ainsi amendé̂ ^ est ad2Pté_a._ljuiianimité¿̂  

26, -. Là PRESIDENTE attire l'attention des membres de la Commission sur les 
deux•amendements dont le paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 15 a f a i t l'objet (Е/СН,4/Зб5); 
oe sont l a suggestion des Etats-Unis qui tend à mettre les verbes "has" et " i s " 
au futur et l a proposition des Philippines qui consiste à remplacer, dans le 
texte anglais, le mot "penal" par "criminal", et à insérer, à. l a suite des.rmots 
"légalement établie", les mots "et ne puisse plus faire l'objet d'un doute raison­
nable",. 

27, M, MENDEZ (Philippines) f a i t remarquer qu'il faudrait u t i l i s e r partout 
le mot "criminal" à l a place de "penal", pour éliminer toute idée de châtiment. 
Les mots "et ne puisse plus faire l'objet d'un doute raisonnable" ne devraient 
soulever aucune objection. Le principe qu'ils énoncent se trouve généralement 
implicitement contenu dans la législation des pays démocratiques. 
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28. la P R E S I D E Í C T Ü; parlant en qualité de représentante des Etats-Unis, ее 
déclare prête à accepter l a premlèx-e pro:;)osltion des Philippines; elle craint 
néanmoins que les pays dont la législation nationale ne contient pas cette notion 
du "doute raisonnable" n'hésitent à l'Introduire dans le projet de pacte» Afin 
d'obtenir le maximum d'adhésions, i l serait peut-être sage de conserver au texte 
sa forme primitive. 
29. M. lEECfY-BEAUUEU (France) ne volt aucune difficulté à accepter le 
•nremier amendement des Philippines et celui des Etats-Unis, en ce qui concerne 
le texte anglaist le texte français reste le ireme. 
50» Mlle BOWIE (Royaume-Uni) pourrait accepter le mot "criminal" ш1в ne 
volt pas la nécessité, alors qu' i l s'agit d'un procès équitable, devant un tribunal 
présumé indépendant et impartial, d'introduire les mots "et ne puisse faire l'objet 
d'un doute raisonnable". Le texte sous sa forme actuelle, est parfaitement c l a i r 
pour tous les Gouvernements qui respectent les règles du droit; quant aux autres, 
dè toute façon, i l s passeront outre aux dispositions du pacte. 

51, M. МЕЖШЕ (Phlllppinss) établit une distinction entre le procès 
équitable devant un tribunal impartial, qui relève de la'procédure, et le Jugement 
constatant la culpabilité auquel s'applique particulière nient les mots "et ne puisse 
plus falirel'objet d'un doute raisonnable". Par exemple, i l est normal que, du point 
de vue de la procédure, un Jugement soit fondé sur la prépondérance de l a pi-euve. 
Néanmoins, s i un "doute raisonnable" subsiste dans l'esprit du Juge ou du Jury, 
la prépondérance de l a preuve peut ne plus constituer le seul facteur déterminant 
de leur décision. Incontestablement, l a législation de tous les pays démocratiques 
reconnaît implicitement l a notion du "doute raisonnable" et une allusion directe 
à cette notion ne ferait que fournir un surcroît de protection au défendeur» 

52. M» Ш Ш Е (Uruguay)- accepte également de reniplacer le mot "penal".par 
"criminal". I l estime toutefois, corans la représentante du Royaume-Uni, que l a 
mention du "doute raisonnable" est une qualification superflue» Si une qualifica­
tion de cet ordre devait être introduite, i l faudrait que le projet de pacte défi­
nisse le mot "légalement" согаи-^ signifiant "conformémsnt à la Charte ou à l a 
Déclaration des droits de l'homme"» En l'absence d'une qualification générale de 
ce genre, l'insertion proposée par le représentant des Philippines semble superflue* 
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55« M. YAIEKZUEIA (Chill) partage l'avis des représentants du E6yaume-Unl -
et do l'Uruguay. l a notion de "doute raisonnable"/ne, trouve son applj.cation ni dans 
le di-oit péna.l defend ni dans la'procédure du. C h i l i . , Bans ce pays, l e droit positif 
protège en effet entièreîœnt les'intérêts sociaux du défendeur, l u i periret de faire 
entendre sa causé au сЪигэ d'un procès équitable pendant lequel ,il-est automatlque-
ii»nt présumé innocent et l u i donne le droit do demander une révlBion du procèS; et 
de faire appel lUe toute décision du tribunal. En f a i t , l a suggestion des Ph i l i p p i ­
nes imposerait une restriction inutile,aiuc dispositions,de la. législation chilienne. 

M. ̂JHITlAlî (Australie) juge, l u i aussi, dniitilo de faire allufllonau' 
"doute raisonnable") étant'domé qué le doute en question s'applique è la nature 
de la ;préuve. I l serait néanmoine disposé à acceptor Id proposition des Philippines,, 
s i la Commission en décidait ai n s i . 

35, M. РАЖОАИ (Egypte) pense que cette suggestion créerait une certaine 
confusion et que l ' a r t i c l e I5 , sous sa forirfi actuelle, assure Une protection 
suffisante au défendeur. ''':'•.. 
36. , M. MâlIK (Liban) ne voit aucune raison de rejeter le deuxième amendement 
des. Philippines. S ' i l est impossible de prouver de façon Irréfutable que l'inserticn 
des,.mots "et ne puisse plus faire l'objet d'un doute raisonnable" serait'nuisible 
ou porterait atteinte aux droite de l'homme, hl» Ш И к votera en faveur de leur' 
inclusion dans l ' a r t i c l e . Ces mots ne peuvent que renforcer les droits de l'homme 
et protéger le défendeur contre toute atteinte à ces droits, qu'elle vienne de • 
l'Etat ou de l a l o i elie-roems'. • ' ' --. ; 
37* Le représentant du Chilli semble dire q u ' i l votera contre l'adoption de ces 
mots parce qu'ils' ne sont pas conformes au système•juridique en vigueur dans Bon 
pays. Ce genre de raisonnement est à l a fols erroné et contraire aux objectifs 
тюиев d'un pacte internation¿il. Bien que la С omi в s i on,,, aux termes de ie on mandat, 
ne Boit pas tenu© de favoi-lser le dévoloTip©lient des droits de l'homme au delà de 
leur état actuel, elle f a i l l i r a i t à sa tache s i elle s'en tenait Btrlcteroent aux 
BystèmeB juridiques présentement en vigueur» Si la Coramisslon rejette automatique­
ment toute conception des droits de l'homme qui ne se trouve pas exproBsément 
contenue dans les léglslations actuelles, l'instrument Juridique qu'elle adoptera 
ne représentera que le plus petit dénominateur comrûun des divers systèmes Juridi­
ques et l'on n'aura réalisé aucun progrès. In Coramisslon d o i t concevoir sa tâche 
BOUS un autre Jour; elle doit s'efforcer d'aller plus l o i n que les législations en 
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vigueur, pour fournir à l'individu des moyens supplémentaires de protection qui 
sont trop souvent négligés» 
58» M. YAIEriZUELA. (Chili) souligne que son pays ne cherche pas à faire 
prévaloir sa législation dans le projet de pacte» le droit chilien tient pleinement 
compte du concept du "doute raisonnablepuisqu'il prévolt des procédures appro­
priées pour l a révision des procès et l'appel des jugements» I l semble donc inutile 
de mentionner exprèssémônt cette notion» 

39» M» KYROU (Grèce) accepte de substituer le mot "criminal" à "penal". 
Le reste du paragraphe 2 fournit une protection suffisante au défendeur et devrait 
être adopté sans modification. Deux considérations sont à retenir : tout d'abord, 
les termss du pacte doivent être conformes à l a terminologie juridique; d'autre 
part, le projet de pacte n'est que le premier élément d'une série de, conventions 
et i l faut s'effox-cer le plus possible de l u i garantir le maximum d'adhésions. I l 
faut donc que les dispositions de ce projet soient autant que possible en harmonie 
avec les systèmes Juridiques actuellement en vigueur» 

ho, M. JEVEEMOVIC (Yougoslavie) pense que le paragraphe 2 de l' a r t i c l e 15 
fournit une protection suffisante au défendeur et qu'il est rédigé en termes admis 
de façon générale dans .la Jurisprudence de la plupart des pays. Le projet de pacte 
ne saiurait reprendre les dispositions spéciales de tous les codes de droit; le 
texte primitif est tout h f a i t satisfaisant et M» Jevremovic votera en sa faveur. 
Ul» Mrns МЕЕГЛ (Inde) estime que le texte original contient déjà l'idée 
exprimée dans l'amendement des Philippines et que cet ansndement est donc inutile» 
D'autre part,'- selon les systèmes Juridiques en vigueur, la culpabilité d'une 
personne doit être établie et ne plus pouvoir faire l'objet d'un doute raisonnable 
avant que le jugement soit rendu; de plus, le condamné peut faire appel,du jugement. 
Le système Juridique en vigueur dans l'Inde accorde à l'accusé le bénéfice du doijie. 
i+2» le projet d'amendensnt des Philippines est 4onc superflu et elle votera contre 
l u i . 
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43, M, LEROY BEAIJLIEIJ (France) ne pense pas que l'Insertion de l'amendenient 
- des Philippines dans le pacte amené un progrès dans les systèmes Juridiques du 
monde; tous les systèmes Juridiques en vigueur recommandent que nul ne soit 
condamne à moins que sa culpahilité n'ait été établie et qu'elle ne puisse plus 
faire l'objet d'un doute raisonnable, 
44, L'introduction d'une disposition selon laquelle toute personne serait présumée 
innocente Juequ'a ce que sa culpabilité a i t été établie et ne puisse plus faire 
l'objet d'un doute quel q u ' i l soit constituerait certainement un pas en ̂ vant, 

! Mais/ en adoptant, l'amendement des Philippines, l a Commission pourrait donner 
l'impression qu'elle craint que les Etats ne reconnaissent pas le principe' du 
doute raisonnable. 
45, Mo STEYAEET (Belgique) se demande s i 5-*introduction de l'amendement des 
Philippines dans le texte français ne pourrait donner l i e u a une interprétation 
de cet amendement qui serait diamétralement opposée aux intentions de son auteur, 

46, La PRESÏDEUTE met aux voix l a proposition des Philippines tendant a 
remplacer, dans le texte anglais, le mot "penal" par le mot "criminal" a l a 
premiere ligne du paragraphe 2 de l'a r t i c l e 13 ( E / C N , 4 / 3 6 5 , page 40), 

Par 12 voix contre zéro, avec une abstention, l'amendement est adopté. 

4T« •. M, JEVEEMOVIC (Yougoslavie) explique q u ' i l s'est abstenu lors du vote-" 
B\sr l'amendement des Philippines parce q u ' i l ne, s'est pas senti assez qualifié 
pour se prononcer sur cette question de rédaction, 

48.. La ЖЕЗИЖИТЕ met ensuite aux voix l a proposition des'Philippines'ten­
dant a introduire au paragraphe 2 de l' a r t i c l e 13' lea mots " et ne puisse plus 
faire.l'objet.d'un doute raisonnable" après lea mota "eat présumée innocente' 
Jusqu'à ce que aa culpabilité a i t été légalement établie". 

Par 8 voix contre 2 . avec 3 abaténtiona, l'amendement est rejeté. 
49» M.'MALlk (Liban) ne pense paa qu ' i l aoit néceeaaire de mettre aux voix 
les modificationa de rédaction qui n'affectent le texte que dans une langue. Dans 
le passé, lea amendements de ce genre étaient considérés comme des amendementa 
de rédaction, et ne faisaient pas l'objet d'un vote, 
50, . .S t appuyant BUT lea observations .du représentant du Liban, l a PEïESIDEUTE 
dit qu'elle ne mettra paa formellement aux voix les amendements dè rédaction au 
paragraphe 2 de l' a r t i c l e 13 proposés per les Etats-Unis, Toutefois, сев amen­
dements n^ayant f a i t l'objet d'auc\ine objection, l i e seront Introduits dans le 
texte de l' a r t i c l e 13, 
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51. La Présidente met ensuite aux voix les quatre premières lignes ainsi 
amendées dix paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 1 ; ) . '̂;л-з̂-'..'auc mots" aux garanties suivantes"'. 

Par Ti.i,5_vo-JX £ontre_zéro;_ls t/;,r/;r cBt adopté. 

52. La Г'''-'îESlPEFTJi; Invite ensuite l a Commission a examina'l'allné a) 
du paragraphe 2 ue 1-article 15. 

53. M.QEIBE ( Uruguay) signale que, виг une proposition du représentant 
du C h i l i , l'expression "dans le plus court délai" a été remplacée, à l' a r t i c l e 9, 
par l'expression "sans délai", et i l propose,afin de maintenir l a même terminologie 
dans l'ensemhle du pacte, d'apporter une modification analogiie à l'alinéa a ) . 

3 k , M. LSROY liiAULISU (France) accepte cette proposition. I l se réserve 
le droit de revoir l a traduction française de l'expression "without delay" en 
seconde lecture. 

55. M, МЛ1Ж (Lihan) reconnaît qu'il est souhaitahle d'utiliser dans le 
pacte une terminologue unlfortne. 
56. I l se demande s ' i l est nécessaire de maintenir l'expression "de l a nature 
et de l a cause de l'accusation", A son avlB,lè mot "cause" est compris dans le 
mot "nature". I l signale d'autre part qu'à l ' a r t i c l e 9 on a utilisé les mots 
"raisons" et "accusation" et i l se demande s i on ne pourrait pas employer les 
mêmes termes dans les deux textes. 

57. M, EAl^IADAÏÏ(Egypte) suggère que le mot cause, s ' i l est maintenu, soit 
traduit en français par le mot"motlfs". I l pense que les deux mots "nature" et 
"cause" ont un sens nettement différent. Le terme "natvire" vise l a catégorie 
de l'acte délictueux, tandis que le terme "cause" vise le délit en question. 

58. M, MSETDEZ (Philippines) f a i t remarquer que l'expression "de l a nature 
et de l a cause" est employée dans plusieurs constitutlçns nationales, A son avis, 
les deux termes ont un sens différent. 

59. La PRESIDENTE, parlant en qualité de représentante des Etats-Unis, 
préfère le texte original. E l l e estime que le mot "nature" vise le, type, de délit 
commis et que le mot "cause" se rapporte aux raisons qui motivent, l'accusation 
portée contre l'intéressé. 



60. M , I J H B I J A M (Australie) pense que cette'expression ее rapporte à là 
procédure d'accusation selon laquelle un acte formel d'accusation est d'abord 
déposé et des indications complémentaires sont ensuite données à l'accusé. 

61 . M, а;31ШЕЮУ1С (Yougoslavie) se prononce en faveur du maintien du ' 
texte original. Lorsqu'une personne est accusée d'une délit il'ne s u f f i t pas de 
.l u i dire de quoi elle est accuséej elle doit également être informée de l a 
nature de l'acte délictueux, c'est-à-dire de l a gravité du délit et des sanctions 
qu'il entraîne. Le mot"cause" devrait également être maintenu car i l se rapporte 
aux faite qui ont motivé l'accusation. 

62. Mlle B0VÍI3 (Боуаитв-Unl) pense qu'i l est c l a i r que les deux mots ont 
un sens différent. Toutefois, le Comité de rédaction pourrait garder cette discus­
sion présente à l'esprit et essayer d^unlformiser l a terminologie des articles 9 
et 15. 

65. M. ICYROU(Grèce) est d'avis, comme le représentant de l a Yougoslavie, 
que l'expression "de l a nature et de l a cause" devrait être maintenue. 

ek» M. LEROY ВЕАиизи (France) partage également l a manière de voir du 
représentant de l a Yougoslavie. L'expression devrait être maintenue car elle 
exprime deux idées essentiellement différentes. 

65. M. MALЖ (Liban) se demande s i ces termes jviridiques ne devraient pas 
être remplacés par un texte plus simple fondé sur les interprétations données 
à l'expression " delà nature et de l a cause ". 

est 
66. M. LEEOY BEAULISU(France) estime que le pacte/un instrument Juridique 
et qu'il est par conséquent préférable d'y employer des termes Juridiques partout 
où cela est possible. I l pense qu'en règle générale les Juristes entendent par 
le terme "nattire" le type de délit et par le terme "cause" les raisons qui 
motivent l'accusation. 
67. M. JEYREFÛVIC (Yougoslavie) indlq,uo à t i t r e d'exemple qu'il existe 
de nombreux types de délits. L'expreadon devrait être maintenue afin que l'accusé 
a i t l a ganrantie qu'i l sera informé de l'accusation portée contre l u i et des 
sanctions qu'entraîne le délit en question. 
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68. Mlle BOWIS (Epyaume-Unl) approuve les observations du représentant 
de l a Yougoslavie. Le pacte est un Inetr'^unent juridique et 11 est par conséquent 
préférable de le rédiger' en termes juridiques. 

6 9 . La PE1J]GID:I:1NT2 met aux voix l'alinéa a) ainsi amendé, du paragraphe 2 
de l ' a r t i c l e 1Ъ, 

Par ll_Y£l2ii. SP^^IPJ^È?^—'-?^!.^}:^^^— paragraphe 2 de l'a r t i c l e I J ^ 
est adopté. 

La séance est levée à 15 heures 5» 




